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RPR I|/RF.'/ÀRMPi2O25
1,1 SOCIETE CDC PRINTERS PRII',11î LIMIII:D
c LE ïfiNISTERE DE L EDIICAT|OI\ ,\ITIO\'À1.î
ET IOLII,ELLE C lTO),EN )\ ElE

DECISION NÔ02/26IARMP/CRD DU 29 JANVIER 2026 DU COMITE DE REGLEMENT
DES DIFFERtrN'DS DE L'AUTORITE DE REGULATION DES MARCHES PUBLICS
STÂTUANT DN COMMISSION DES LITICES SUR LE RECOT]RS DE LA SOCIETE
CDC PRINTERS PRIVATE LIMITED CONTESTANT LA PROCEDURE
D'EVÀLI]ÀTION DE SON OFFRE PORTANT MARCHE DE NOUVEAUX MANUELS
DE L'ELEI'E ET GUIDES DE L'ENSEIGNÀNT DU DOMÀINE D'APPRENTISSAGE
Df,S SCIDNCES POUR LES ECOLES PUBLIQUES DE LA RDC CIBLEES PAR LE PÀAF
(7ème ET 8rû. DU CTEB et lèm., 2ème ,3èhê DT 4è." DES HUMAIYITES SCIENTIFIQUES)
VERSION IMPRIMEE ET PDF EN HAUTE R.ESOLUTION EN FAVEI]R DU
MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE ET NOUVELLE CITOYENNETE.

EN CAUSE :

SOCIETE CDC PRINTDRS PRIVATE LIMITED,
Adresse : n'5, Av. Sénégalais. Commune de Combe, Ville de Kinshasa. République Démocrâtique

du Congo.
Téléphonc : +243842047 5821 +2438409 12845

Ci après dénommée "PARTIE REQUERANTE"

CONTRE :

I,E }IINISI'T]IIE DE I,'I.]I)T ('A'TIoN NATIoN,\L[ E'I NoTIVELLT] ('I'II)\'ENNETE,
,\dressr ' ,. i\crncnr dcs arenucs dc: cliniqucs & Ilarctelâ. (i)nrnrune dc Cotnbc. \'illc dc

Linshrs.r. RépuhliqUc I)émo(rrlique du (i)ngo
l éléphone : Il-11811776()00 ùt 1.1-llt.l0-17l-161
I nrail :
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I. RTSUME DES FÂITS

l. Pcr son courrieldu l6 décembre 2025, réceptionné le l7 décembre 2025, la Requéranle

a saisi I'ARMP concernant sa réclamation relative à I'Appel d'OfIres noZR-PAAF-
40787o-GO-RFB, portant sur les nouveaux manuels de l'élève et guides de l'enseignant
du domaine d'apprentissage des sciences pour les écoles publiques de Ia RDC ciblées
parlePAAF(7"et8"CT,C'f3Bellèrc.2",3"et4.deshumanirésscientifiques)\ersion
imprimée et PDF en haute résolution dont loffre a été rejetée par l'Autorité
Contractante.

2. Par sa lettre rélérencée n'1679/ARMP/DG/DREC/CST/ l212025 du 29 décembre 2026
âdressée à l Autorité Contractante, I ARMP l'a invitée à présenter, endéans 72 heures
dès réception de sa lettre. sa mémoire en réponse ainsi que ]es pièces ci-après:

le dossier d'appel d'offres ;

I'otIre de CDC PRINTERS (WESTAFRICA) :

l'offre de l'attributaire provisoire :

l avis d appel d offres ;

le procès-verbal d'ouverture des plis :

- le rapport d évaluation des offres :

I'ANO de la Direction Cénérale du Contrôle des Marchés Publics sur le rapport
d'évaluation des offres el tout autre document lié à ce marché.

3. Par sa lettre réferencée n'3678/ARMP/DG/DREC/GST/1212025 du 29 décembre 2025
adressée à la Requérante, I'ARMP l'a invitée à presenter. endéans 72 heures dès
réreption de sâ lelrre. les pièce\.i-apre. :

- La notification du rejet de son ome i
La preu\.e de l'.ccuré de réceptioD du rùcuuru grucisux pur l 

^utorita 
Contrâctântc.

4. Y faisant suite, pâr sa lettre du 4 jânvier 2026 adressee à I'ARMB la Requérante a
transmis à l'ARMP les éléments de reponse à sa requête.

5. Malgré le fait que. par lâ lettre reférencée n"3679IARMP/DC/DREClCSTll2l2025 du
29 décembre 2026 adressée à l'Autorité Contractante, au travers de laquelle l,ARMp
avait demandé à celle-ci, son mémoire en réponse ainsi que d'autres éléments, I'Autorité
(-ontractanle n ) a jamais répondu.

II. ANALYSE

2.I.SUR LÂ ROCEVÂBILITE

6. Aux termes de l'arricle 73 de Ia Loi n"l0/010 du 27 avril 20lO relarive aux marchés
publics. « lorl candidat où soumissionnûire qui s'estime illëgalement éÿihcé des
ptocédures de ptssation des marchés püblics ou des délégations de senice public peut
inlnduirc une réclanation atprès de I'autorité contractante.
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La dëcisit» de cele derniùre peut être conte\téë devant ['hÿitution charglc de la rlgulation des

7. t.'article 146 du Décret n'23/12 du 03 mars 2023 portant Manuel de Procédures des

Marchés Publics, renchérita « ce rccours est exercé dans le! cinq jours ouÿrubles de la
publicotion de h décision d a$rihation du narché ou de la dëlégation de service p blic
oa. dans les rl]] jour: ouÿr.ùles précëdents la date préÿue pour la candidature ou la
:o ntissbn. {in tel reco rs, exercé pendant le dëlai d dttente, o pour el_fet de susrynclre
' t pnLldÿre d attribution jusqu à lo décision délnitiye de l'autoritë contn)ctdnte où
épntüelle nent du cottité de Règlenent des Dilfcren.ls de I Autoritë de Régulation de.ÿ

Marchés Publict; en «s d ctppel de la décision refidüe pdr I aubrité contftrctante tt.

8. L_ârticle 148. l"'tiret,précise:«Adétàutd'undénouementsatisfaisantdurecours!isé
aux anicles 144 à 147 du présent décret, le candidat ou soumissionnaire Iésé saisit le
comité de règlement des ditlèrends de l'Autorité de Régulation des Marchés Publics au

moyen d'un recours. Ce recours effectué pâr le candidat ou soumissionnaire dans les

trois (3) jours ouvrables à compter de la réception de la réponse de l'autorité
contractante ou de l'expiration du délai de cinq (5)jours reconnus à ce$e dernière pour
répondre au recours gracieux- Ce recours entraîne Ia suspension de la procédure de
passation du marché sur décision du Comité de Règlement des DilTérends, s'il esrime

recevable, à moins que I'Autorité contractante certifie que I'attribution du marché doit
être poursuivie immédiatement pour des raisons résultant d'une situation d'urgence
impérieuse liée à une catastrophe nâturelle ou technologique.

9. Aux termes des dispositions légale et règlementaire susvisées. il se dégage que les

conditions de recevabilité reposent sur (l) la qualité de candidat ou soumissionnaire
dans Ie chef du Requérant, (2) I existence d'un recours gracieux auprès de l'Autorité
Contrrctrnte et d'un rôcours on ûnncl ô l'ARN,lB (3) cxcr§( dono lc délûi.

10. Au regard des pièces du dossier, il ressort que la Requérânte est soumissionnaire dans
le mr.ché concemé el a été notifiée par l'Autorilé Contractante du rejet de son offre
drns son cor:rriel du 09 décembre 2025.

I l. Par son courriel du l3 décembre 2025. réceptionné Ie 14 décernbre 2025 par l'Autorité
contraclante. la Requérânte a inlroduil son recours grâcieuj\.

12. Par son courriel du l6 décembre 2025, l'Àutorité Conlractante accuse réception du
courriel de réclamation et promet à la Requérante de traiter ladite réclamation selon les
normes de Ia Baltque mondiale et lui revenir dans le meilleur délai.

13. Par son courriel du 17 décembr€ 2025, la Requérante a saisi en appel la Direction
Cénérale de l'ARMP au sujet de son recours.
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2.2.OBJET DU LITIGE

I ,1. ll résulte des éléments du dossier que le litige porte sur la conteslalion par la Requérante

du rejet de son offre pâr l'Aulorilé Contractante au motifque celle-ci, a mal évalué son

offre.

II I. A\ {LT SE DU COMITÉ DE RÈCLEMENT DES DIFFÉRENDS

15. Lc Comité de Règlement des Difiërends (CRD) note que par son courriel du 09

décembre 2025, l'Autorité Contractante a notifié à la Requérante le rejet de son offre.

16. La Requérante. par son courrieldu l3 décembre 2025 adressé à I'Autorité Contractante.

réceptionné par celle-ci le l4 decembre 2025. a introduit son recours gracieux-

I 7. Par son cou.riel du l7décembre2025, la Requérante a saisi I'ARMPen appel, soil 2

jourr ourrables aprè. aroir introduit sun rEùt,ur\ gra(iru\.

18. Pour le Comité de Règlement des Différends, la Requérante devait attendre que

l'dutorité Contractante lui réponde ou attendre que les 5.iours ouvrables reconnus à

l'Autorilé Contractante s'épuisent avant de sâisir I'ARMP en appel dâns les 3 jours

ouvrables. soit du 22 au 24 décembre 2025.

19. II apparaît sur bâse des pièces du dossier que la Requérante a plutôt introduit son recours

en appel en date du l7 décembre 2025, au mépris du délâi réglemenlaire d'attente.

20. Par conséquent, le Comité de Règlement des Différendsjuge cette saisine de l'ARMP
par la Requérontc, prémûturéc. fautc dc s'ôtrc conlorméc aux dispositions pcnincnrcs

des articles 144 à 148 du Décret n'23l12 du 03 mars 2023 portant Manuel de procédures

des marchés publics.

III. DECISION

PAR CES MOTIFS.

Le Comilé de Règlement des DitTérends,

Vulaloinol0/0l0du2Tavril20l0relativeauxmarchéspublicsensesarticlesTJetsuivant:

Vu le décret n'10/21 du 02 juin 2010 portânt création. organisation et fonctionnement de
l'Autorité de Régulation des Marchés Publics (ARMP), spécialemenr en ses arlicles 4 alinéa 2
point 3, 6 point l, 36 Iertirer, 49 à 55 ;

Vu le d.ruret n'23/12 du 03 mars 2023 portant Manuel de Procédures des Marchés Publics à

ses articlcs 144 à I48 :

Considér'ant le recours en appel de la Requérante du 16 décembre 2025. réceptionné le 17

décembre 2025:
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Considérant la Décision Avanl Dire droit du Comité de Règlement des Diflérends de I'Autorité
de Régulation des Marchés Publics, du 09janvier 2026:

Considérânt Ia note technique de la Direction de Régulation de I'ARMP du27 ianyier 2026:

Après en avoir déliHré à huis clos conformément à la loi :

D.E-qLD.E :

Déclare le recours de Ia Requérante irrecevable pour prématurité ;

- Dit que la suspension est levée et que la procédure de passation doit se poursuivre ;

Charge le Directeur Général de I'ÀRMP de notifier à la Requérante, à la Partie
Défenderesse, à la Direction Cénérale du Contrôle des Marchés Publics, e! à I'Autorité
Approbatrice du marché, la présente décision qui sera publiee sur le site de l'ARMP

Ainsi décidé par le Comité de Règlement des Différends à son audience du 29 janÿier 2026 à
laquelle ont siégé Monsieur Hertince NTOMBA(Président), Mesdames Chantal KIDIAIA et
Donny MASUDI et Messieurs Declerc MAVINGA, Olivier KAIANYA et Alex MUDIPANU

-/-/
Monsieur Declerc MAVINCA, Membre

Ite. dwüKAYTilBE WAY i,: 
I

DiræreuJÇinhd
Monsieur Olivier KATANYA- Memhre

Monsieur Alex MUDIPANTJ- Membre
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(membres), avec l'assistance de Madame Cinie SINZIDI TSANA /1.§rrrlarce
Admini:lroliÿe du Cot tité de Règlement des DilJërends de l'ÀRMP).
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